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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Au 3° du I de l’article L. 136-8 du code de la sécurité sociale, le taux : « 6,2 % » est remplacé par le 
taux : « 9,2 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de députés socialistes et apparentés vise à remettre à niveau la contribution sociale 
généralisée sur les paris sportifs et les jeux de hasard en augmentant les taux et en assurant 
l’affectation au risque vieillesse et ses institutions pour les nouvelles sommes supplémentaires 
dégagées.

Les députés socialistes et apparentés soutiennent des sources de financement assurant la solidité de 
notre système de retraite notamment pour les prochaines années, et concernant l’ensemble des 
acteurs économiques, notamment les plus aisés et les moins prélevés.

Les 3 points de contribution sociale généralisée ajoutés iront donc ici vers le financement et la 
consolidation des pensions versées à nos ainés.


